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Réforme fiscale
et frontaliers : 

Pour le LCGB, 
le principe d’égalité 
de traitement ne 
se marchande pas !

A l’occasion d’une conférence de 
presse en date du 28 juillet 2017, 
le LCGB a rejeté la politique fiscale 
annoncée par le gouvernement dans le 
dossier de l’imposition des frontaliers, qui 
met une fois de plus en danger la cohésion 
sociale et qui remet en cause le principe 
élémentaire d’égalité entre salariés résidents et 
non-résidents.

Comme chaque réforme de ce Gouvernement, 
la réforme fiscale contient son lot de dispositions 
spécifiques qui touchent directement les salariés 
frontaliers. Elle introduit, avec le soutien de 
l’OGBL, une inégalité de traitement manifeste entre 
contribuables mariés résidents et non-résidents. Les 
amendements annoncés ne mettent pas un terme à 
cette inégalité de traitement, ce qui est totalement 
inacceptable pour le LCGB !

Quant à la forme, il est inadmissible que suite au 
désaccord du LCGB avec cette discrimination des 
contribuables non-résidents, le Gouvernement 
a exclu le LCGB des pourparlers et a démontré 
clairement vouloir privilégier certains partenaires 

sociaux plus ouverts au marchandage. L’OGBL de 
son côté approuve de négocier des lois créant une 
inégalité de traitement derrière les dos des salariés 
du Grand-Duché. 

Le LCGB va continuer à combattre cette 
loi et toute autre discrimination d’une 
partie du salariat luxembourgeois ! 



A partir du 1er janvier 2018, tous les contribuables 
non-résidents mariés seront automatiquement ran-
gés en classe d’impôt 1 (alors que les contribuables 
résidents mariés sont d’office rangés en classe d’im-
pôt 2).

Néanmoins, par dérogation à ce principe de 
droit commun, l’art. 157ter LIR prévoit que les 
contribuables non-résidents mariés qui sont im-
posables au Grand-Duché du chef d’au moins 
90 % du total de leurs revenus (professionnels 
et non-professionnels) tant indigènes qu’étran-
gers pourront être imposés au Grand-Duché (en 
ce qui concerne leurs revenus qui y sont impo-
sables), au taux d’impôt global qui leur serait ap-
plicable s’ils étaient des résidents du Grand-Du-
ché. Ce principe peut s’appliquer lorsque l’un 

des époux satisfait à la condition du seuil des
90 % du total de ses revenus.

* Pour les contribuables non-résidents domiciliés en 
Belgique qui ne parviendraient pas à remplir la condi-
tion de seuil fixée par l’art. 157ter LIR, il existe une 
particularité issue de l’art. 24 de la convention fiscale 
belgo-luxembourgeoise. Cette condition sera considé-
rée comme également remplie si les contribuables sont 
imposables au Grand-Duché du chef de plus de 50 % 
de leurs revenus professionnels.

La fixation du taux global applicable se fait au travers 
d’une imposition collective (en classe d’impôt 2) et, 
pour ce calcul, tous les revenus étrangers des deux 
époux sont pris en compte (salaires, pensions, reve-
nus locatifs, …). 

Réforme fiscale

Mais 
attention :

• D’une part, le mécanisme du taux global va alourdir considérablement 
la charge fiscale des couples mariés disposant de revenus étrangers par 
rapport à la situation actuelle.

• D’autre part, tous les contribuables non-résidents mariés ne parvien-
dront pas à remplir les conditions imposées par la réforme pour accé-
der à cette imposition selon le taux global (sur base d’une classe d’im-
pôt 2) dont notamment celles fixées par l’art. 157ter LIR. Ils seront 
alors contraints à être soumis à une imposition en classe d’impôt 1.



Cela pourrait être le cas, par exemple, d’un retraité à 
carrière mixte résidant en France (ou en Allemagne) 
qui percevrait une part de retraite française (ou alle-
mande) qui serait supérieure à 10 % de son revenu 
total. Cela pourrait également être le cas des contri-
buables non-résidents ayant des revenus locatifs nets 
qui dépassent le seuil fatidique. Le même problème 
pourrait enfin se poser pour des contribuables qui se-
raient concernés par un « salary splitting » suite à des 
prestations effectuées pour l’employeur à l’étranger 
et qui seraient, par ce biais, imposables sur une partie 
de leurs revenus dans leur pays de résidence. 

Face à ces situations problématiques qui ont été sou-
levées auprès du Gouvernement, celui-ci a décidé 
d’introduire un 2ème seuil permettant de considérer 
comme également remplies, les conditions de l’art. 
157ter : le contribuable non-résident marié doit ré-
aliser un revenu étranger (sans toutefois pouvoir dé-
duire des dépenses spéciales, ni des cotisations de 
sécurité sociale, ni des impôts payés à l’étranger) qui 
n’excède pas le montant annuel de 13.000 €. Cette 
formule ne permet pas d’apporter une solution pour 
tous les cas de figure et ne règle pas le problème de 
principe.

Conclusions

Le LCGB se bat depuis de mois pour supprimer 
cette nouvelle discrimination  

• Tout d’abord entre résidents et non-résidents : 
contrairement aux contribuables résidents ma-
riés qui sont d’office rangés en classe d’impôt 2, 
tous les contribuables non-résidents mariés se-
ront pour leur part automatiquement rangés en 
classe d’impôt 1. Ce ne sera que sous certaines 
conditions, dont notamment celles liées à l’art. 
157ter LIR, qu’ils se verront appliquer un taux 
global. Dès le moment où une condition de seuil 
est imposée aux uns et pas aux autres pour accé-
der à la classe 2, il y a un traitement inéquitable !

Certains contribuables non-résidents ne par-
viendront pas à remplir les conditions de seuil et 
n’auront pas d’autre alternative que d’être im-
posé en classe d’impôt 1. L’introduction d’un 
nouveau seuil supplémentaire de 13.000 €
n’est qu’un artifice qui ne garantit en rien une solu-
tion juste et une égalité de traitement.

• Ensuite entre non-résidents eux-mêmes où les 
conditions à remplir pour se voir appliquer l’art. 
157ter (et donc accéder au taux global) sont dif-
férentes selon que l’on soit résident belge, français 
ou allemand.

• De plus, la réforme ne tient pas compte de la si-
tuation globale des contribuables. D’une part, la 
détermination du taux global d’imposition pour 
les contribuables non-résidents englobe les re-
venus étrangers, qui seront certes exonérés au 
Grand-Duché, mais qui ont déjà été imposés dans 
le pays de résidence sur la base d’un taux global dif-
férent qui dépend du tarif fiscal spécifique à chaque 
pays.

• Enfin, un autre point dénoncé par le LCGB reste 
que les impôts qui ont été payés par le contri-
buable dans le pays de résidence ne seront pas non 
plus déduits du montant imposable pris en compte 
pour la détermination du taux global à appliquer 
sur le revenu indigène.

De nombreuses réunions ont été organisées avec le 
Ministre des Finances et son Administration pour dé-
montrer, exemples à l’appui, les inégalités de traitement 
provoquées par la réforme. Le LCGB est resté intran-
sigeant car il considère qu’aucun compromis n’est pos-
sible lorsqu’on remet en cause l’égalité de traitement 
entre les salariés de ce pays. Nous constatons que le 
Gouvernement a volontairement écarté le LCGB des 
discussions pour pouvoir s’afficher publiquement avec 
le seul OGBL et obtenir un pseudo-accord concernant 
des adaptations de la réforme fiscale : des adaptations 
qui maintiennent le principe d’un traitement différen-
cié entre contribuables résidents et frontaliers et qui 
sont de toute façon contraires aux valeurs et principes 
défendus par le LCGB.

Pour le LCGB, chacun doit pouvoir bénéficier, 
à situation familiale égale, des mêmes droits, 
obligations et possibilités indépendamment 
du lieu de résidence et des seuils de revenus. 
Toute personne mariée doit d’office avoir 
droit à la classe d’impôt 2. La seule solution 
juste et acceptable est celle d’une absence 
de conditions de seuil pour l’ensemble des 
contribuables. Le LCGB poursuivra son com-
bat dans ce sens !



• Revenu indigène (pension 20 années 
Grand-Duché) :

• Revenu étranger (pension pays de 
résidence, revenu locatif …) : 

• Revenu du conjoint :      

Situation en 2017 (hors CIP) :

Imposition en classe d’impôt 2 car plus de 50 % des 
revenus professionnels (indigènes et étrangers) cumulés 
du contribuable et de son conjoint sont imposables au 
Grand-Duché.

Impôt en classe 2 sur 25.000 € imposables (hors 
Fonds pour emploi)     
Pas de déclaration d’impôt obligatoire en fin d’année.

Situation en 2018 (hors CIP) :

Etape 1 - Vérification de l’accès ou non au taux global :

Condition de seuil 1 (règle des 90 % selon art. 157ter)
• Remplie pour un frontalier belge (via art. 24 de la 

CPDI belgo-lux et la règle des 50 %)
        Imposition possible selon le taux global

• Non-remplie pour un frontalier français ou allemand 
 Vérifier par rapport au second seuil

Condition de seuil 2 (Plafond annuel de 13.000 €)
• Non-remplie également 

 Imposition en Classe 1 pour le frontalier français 
ou allemand

Etape 2 - Imposition :

Frontalier belge 
 Impôt selon taux global de 3,86 % 
(calculé en classe 2 sur le base de 25.000 € + 14.000 € 
mais appliqué uniquement sur les 25.000 €)
Fonds pour l’emploi à ajouter (7 %)
Déclaration obligatoire en fin d’année.  

Frontalier allemand ou français
 Impôt en classe 1 
(Calculé sur la base imposable de 25.000 €).

Exemple 1 :
Contribuable non-résident marié
Retraité à carrière mixte

25.000 €

14.000 €
        0 €

135 €

965 €

67 €
1.032 €

1.472 €

• Revenu indigène (Prestation 8 mois au 
Grand-Duché) :

• Revenu étranger (Mission/chantier 
4 mois en Allemagne) : 

• Revenu du conjoint :      

Situation en 2017 (hors CIS) :

Imposition en classe d’impôt 2 car plus de 50 % des 
revenus professionnels (indigènes et étrangers) cumulés 
du contribuable et de son conjoint sont imposables au 
Grand-Duché.

Impôt en classe 2 sur 32.000 € imposables (hors 
Fonds pour emploi)
16.000 € imposables en Allemagne vu que > tolérance 
de 19 jours; pas de déclaration d’impôt obligatoire en fin d’année.

Situation en 2018 (hors CIS) :

Etape 1 - Vérification de l’accès ou non au taux global :

Condition de seuil 1 (règle des 90 % selon art. 157ter)
• Non-remplie pour ce frontalier allemand

 Vérifier par rapport au second seuil

Condition de seuil 2 (Plafond annuel de 13.000 €)
• Non-remplie également 

 Imposition en Classe 1 pour ce frontalier 
allemand

Etape 2 - Imposition :

Frontalier allemand   Impôt en classe 1  
(Calculé sur la base imposable de 32.000 €)

Différence si ce frontalier avait eu accès au taux global
   
Frontalier 
 Impôt selon le taux global de 5,98 % : 
(calculé en classe 2 sur le base de 32.000 € + 16.000 
€ mais appliqué uniquement sur les 32.000 €)  
Fonds pour l’emploi à ajouter (7 %)
Déclaration obligatoire en fin d’année. 

Exemple 2 :
Contribuable non-résident allemand marié 
Salarié mobile

32.000 €

16.000 €
        0 €

834 €

1.914 €

134 €
2.048 €

3.082 €

Exemples concrèts



Lettre adressée dans ce contexte au Premier Ministre







LCGB
11, rue du Commerce
L-1351 Luxembourg

LCGB INFO-CENTER
 49 94 24 222
 infocenter@lcgb.lu

IMPOTS

Simulations pour salariés non-résidents :
Imposition individuelle OU collective ?

Si vous êtes membre du LCGB, 
l’INFO-CENTER vous offre une 
simulation gratuite des différents 

scénarios afin de pouvoir choisir l’option la plus 
favorable pour votre situation personnelle !

Suivez toutes 
les actualités
 du LCGB :

www.lcgb.lu


